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Présentation des annexes sanitaires   

 

 

L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur l’alimentation en eau, l’assainissement et 

l’élimination des déchets à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme.  

 

Il s’agit également de prendre en compte les contraintes propres à ces équipements 

(capacités, possibilités d’extension) et d’étudier les grandes lignes de leurs extensions et de leur 

renforcement en fonction des choix d’urbanisme. 
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I. LE RESEAU D’EAU POTABLE 
 

1. Document de cadrage 

Le SDAGE Seine-Normandie a été adopté par le comité de bassin le 5 novembre 2015, pour la 

période 2016-2021. Les principaux objectifs :  

• Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques. 

• Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques. 

• Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses. 

• Réduire les pollutions microbiennes des milieux. 

• Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 

• Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides. 

• Gérer la rareté de la ressource en eau. 

• Limiter et prévenir le risque inondation. 

 

 

2. Gestion du réseau et distribution  

Le service de l’eau potable est de la compétence de la Communauté d’Agglomération de 

l’Auxerrois qui a délégué la gestion à Suez Eau, excepté pour certaines communes.  

La communauté de l’Auxerrois est alimentée par 8 ressources :  

- Plaine du Saulce – Commune d’Escolives Saint Camille 

- Plaine des Isles – Commune d’Auxerre et de Monéteau 

- Les Boisseaux – Commune de Monéteau 

- La Potrade – Commune de Champs sur Yonne 

- Le Petit Riot – Commune de Perrigny 

- Saint Bris le Vineux 

- Boué – Commune de Chitry le Fort (Véolia) 

- Talloué – Commune de Chitry le Fort (Véolia) 

 

La potabilité de l’eau est assurée par l’injection de chlore gazeux ou javel au niveau des 

captages et/ou dans le réseau par la chloration au relais d’Augy (concentration moyenne 

0.32mg/l). 

 

Sur Augy, le nombre d’abonnés est de 536 en 2016 (+1 abonné par rapport à 2015), pour un 

volume vendu représentant 25034 m3 en 2016. 

 

Auparavant alimenté par le captage du puits de la Potrade, Augy est depuis décembre 2014, 

alimenté par une interconnexion au réseau principal de la ville d’Auxerre par une canalisation 

de 200 mm.  

En effet, le conseil Communautaire de l’Agglomération de l’Auxerrois a décidé de mettre en 

sommeil le captage de la Potrade, qui connait depuis toujours une pollution au nitrate régulière. 

Les périmètres ont été redéfinis en 2013 sur la vase du rapport de S. Aziz Hydrogéologue Agréé, 

faisant suite à une étude de bassin d’alimentation de captage. Les nouvelles délimitations 

n’impactent pas le territoire d’Augy.   

 

Le débit maximum délivré par cette conduite est estimé à 200 m3/h. Les ressources ainsi utilisées 

sont : 

- Le captage de la Plaine du Saulce (Qmoy : 6 266 m3/j – Qmax : 14 000 m3/j) 

- Le captage des Boisseaux ( Qmoy :  8 916 m3/j – Qmax : 10 000 m3/j) 

 

 Le réseau est alimenté par le réservoir de Jonche d’une capacité de 6 000 m3. 
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Le réseau d’eau potable est en capacité de délivrer un débit et une pression suffisante à la 

commune en tenant compte d’une augmentation de 65 habitants. 

La Communauté de l’Auxerrois dispose ainsi de trois principales zones de captage. Elles se 

situent au lieu-dit des Boisseaux à Monéteau, lieu-dit de la Plaine des Isles sur Monéteau et 

Auxerre, ainsi que de la Plaine du Saulce, en dehors du périmètre communautaire, à Escolives-

Ste-Camille. 

En tout état de cause, la croissance démographique attendue sur 15 ans sera très faible et se 

fera progressivement, la Communauté de l’Auxerrois sera attentive au fonctionnement de la 

reprise pour prévenir toute éventuelle insuffisance. On peut en conclure que les installations 

existantes seront en mesure d’alimenter la future extension de la commune, soit une 

augmentation de population de la commune d’Augy de 64 habitants. 

 

3. Le prélèvement et le stockage 

La commune d’Augy était auparavant alimenté par le captage du puits de la Potrade située sur 

la commune de Champs-sur-Yonne (D.U.P. du 1er mars 1995). Ce dernier, suite à des problèmes 

récurrents de pollution par le nitrate, a été mis en sommeil par décision du Conseil 

Communautaire de l’Agglomération de l’Auxerrois du 18 décembre 2014. La commune avait 

exploité un captage, également implanté sur la commune de Champs-sur-Yonne dénommé « 

Fontaine Saint-Martin ». N’étant plus utilisé, l’arrêté de DUP du 16/04/1985 devra être abrogé. 

 

Augy est ainsi directement rattaché au réseau principal de la Communauté de l’Auxerrois qui 

dispose de trois principales zones de captage. Elles se situent au lieu-dit des Boisseaux à 

Monéteau, lieu-dit de la Plaine des Isles sur Monéteau et Auxerre, ainsi que de la Plaine du 

Saulce, en dehors du périmètre communautaire, à Escolives-Ste-Camille. 

 

 

4. La Défense incendie 

La défense contre l’incendie est placée sous l’autorité et la responsabilité principale du Maire 

au titre de ses pouvoirs de police administrative. Elle est actuellement réglementée par l’arrêté 

préfectoral du 04 mai 2018 dans l’Yonne. 

 

La règle générale est la suivante : 60 m3 d’eau par heure, pendant 2 heures ou un volume d’eau 

de 120 m3 à moins de 200 mètres. 
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La commune est majoritairement bien desservie (débit supérieur à 60m3/h), excepté pour le 

lieu-dit de l’Auberge Neuve (entre 60 et 30m3/h). 

 

Voir plans en annexes. 

 

 

5. Qualité des eaux captées et distribuées 

L’article L.1321-1 du Code de la Santé Publique dispose que « …quiconque offre au public de 

l’eau en vue de l’alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme 

que ce soit, (…) est tenu de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

 

La potabilité des eaux doit être assurée par le respect des normes suivantes :  

- La qualité bactériologique (virus, bactéries, parasites…), 

- La qualité physico-chimique : éléments chimiques indésirables ou toxiques (sels 

minéraux, nitrates etc…), 

- La qualité organoleptique : l’eau doit être agréable à boire, claire, fraîche et sans 

odeur. 

 

Selon le site santé.gouv.fr., l’eau prélevée est conforme aux exigences de qualité en vigueur 

pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

  

Les analyses d’eau réalisées en 2018 n’ont appelé aucune restriction de la part de l’Agence 

Régionale de Santé. 

A noter les remarques suivantes : 

 

- Equilibre calco-carbonique – Boisseaux 2 non conformités, Saulce 1 non conformités 

- CGA369873 (non pertinent) - Boisseaux 2 dépassements, Saulce 1 dépassements 

- ESA Métazachlore (non pertinent) - Boisseaux 1 dépassement 
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Source : https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 

 
 

Une Zone d’Action Renforcée est présente sur une partie du territoire communal avec des 

mesures agricoles particulières à respecter. A l’intérieur de ces zones, la couverture des sols 

pendant les intercultures longues ne peut être obtenue que par l’implantation de cultures 

intermédiaires pièges à nitrates, de cultures dérobées, ou des repousses de colza denses et 

homogènes spatialement ; les repousses de céréales ne sont pas autorisées. 

 

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau
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II. L’ASSAINISSEMENT 
 

1. Le réseau 

▪ Etat actuel 

 

L’assainissement est encadré par un zonage d’assainissement d’eaux usées approuvé par 

délibération en date du 19 juillet 2002. 

 

Le réseau 

La collecte des eaux d'un service assainissement regroupe les trois types de réseaux suivants : 

• Un réseau dit « unitaire » qui collecte les eaux usées des particuliers et les eaux pluviales, 

• Un réseau qui collecte uniquement les « eaux usées », 

• Un réseau qui collecte uniquement les « eaux pluviales ». 

 
Le transport des eaux usées s’effectue en général gravitairement (c'est-à-dire sous l’effet de leur 

propre poids). Là où le relief ne le permet pas, le transport peut se faire par refoulement (sous 

pression). 

 

La commune dispose d’un réseau de collecte des eaux usées géré par la Lyonnaise des Eaux.  

Le réseau, de type séparatif, dessert le bourg. Seuls les hameaux et les écarts bâtis sont en 

assainissement individuel. 

 

Le traitement 

 

Les eaux récoltées sont acheminées vers la station d’épuration située sur rue Soufflot au nord-

ouest du bourg.  

> Sa capacité est de 2 000 eq / habitants.   

> La population raccordée est estimée à 1000 habitants, pour 400 branchements. 
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▪ Etat futur 

 

Au regard de la capacité de la station d’épuration, et du nombre d’équivalents habitants pris 

en compte par branchement, la station est suffisamment dimensionnée pour accueillir le besoin 

de logements supplémentaires induit par la croissance et le point mort (1120 habitants à horizon 

2030), sachant qu’elle est seulement à la moitié de sa capacité. 

 

 

2. L’assainissement individuel 

En matière d’assainissement non collectif (ANC), c’est le SPANC, créée le 1er janvier 2006 qui 

exerce la compétence. Ce dernier est exploité et régie par de la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois avec prestataire de service.  

 

Le règlement du SPANC vise à déterminer les relations entre les usagers du service public et ses 

gestionnaires de l’assainissement non-collectif en en fixant et rappelant les obligations de 

chacun. 

 

L’assainissement non-collectif concerne 14 foyers sur la commune. En 2016, le taux de 

conformité des installations contrôlées est de presque 77%. 

 

 

3. Eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune, en régie.  
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III. Elimination des déchets 
 

 

1. Document de cadrage 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) fixe des 

objectifs et des moyens de réduction des déchets, de recyclage matière et organique et de 

traitement des déchets résiduels aux horizons 2015 et 2020. Il a été adopté le 23 septembre 2012 

pour le département de l’Yonne. 

 

Ses objectifs :  

• Réduire la quantité d’ordures ménagères, 

• Réduire la nocivité des déchets collectés, 

• Doubler la collecte de déchets dangereux diffus par des actions d’information et un 

accueil généralisé à toutes les déchetteries, 

• Renforcer l’information et la sensibilisation aux entreprises pour réduire les déchets à la 

source et développer les collectes sélectives.  

• Améliorer le tri et la valorisation et recycler vers les filières matière et organique 45% des 

déchets en 2015 et 47% en 2020, 

• Stabiliser à 200kg/hab/an les apports en déchetterie et encombrants porte à porte. 

 

 

2. Gestion du ramassage 

La Communauté de l’auxerrois assure sur son territoire le service Collecte et Traitement des 

déchets ménagers et assimilés. Elle est assurée en régie aux portes à porte 1 à 2 fois par 

semaine, à l’aide de camions BOM classiques, benne compactrice à chargement arrière.  

 

 Sur Augy, le ramassage des déchets ménagers s’effectue 1 fois par semaine. 

 

3. Collective sélective des emballages des papiers et du carton 

Effectuée également en régie, la collecte est réalisée aux portes à porte (PàP) en sacs jaunes 

ramassés par une benne BOM classique.  

Le ramassage du tri sélectif s’effectue un jeudi sur deux à Augy. Un dispositif en apport 

volontaire est établi en parallèle sur le territoire. Il repose sur l’équipement de colonnes jaunes et 

bleues, accompagnées systématiquement d’une colonne pour le tri du verre. 

44 colonnes jaunes et 45 colonnes bleues sont réparties sur le territoire.  

 

Le vidage des colonnes, le transport et le traitement des déchets recyclables sont effectués par 

des prestataires privés. Depuis mars 2013, les flux sont pris en charge par les prestataires suivants :  

• La société SOREPAR est chargée de la collecte, du tri et conditionnement des corps plats 

(papiers, cartonnettes (ou PCNC), et des corps creux (Bouteilles et flacons en plastique, briques 

alimentaires (PCC), emballages en métal (acier, aluminium).  

• La société SOLOVER est chargée de la collecte, du regroupement et du conditionnement du 

verre. 

 

 Sur Augy, la collecte du verre et du textile s’effectue à la déchetterie rue des Fleurs, mais 

également rue des Prairies (uniquement pour le verre). 
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4. Déchèteries 

Une déchèterie est un site aménagé, ouvert au public pour le dépôt sélectif de déchets qui ne 

peuvent être éliminés de manière satisfaisante par la collecte traditionnelle des déchets 

ménagers du fait de leur encombrement, leur nature ou de leur quantité.  

La Communauté de l’Auxerrois met à disposition de ses habitants un réseau de cinq déchèteries 

gardiennées : 

- Augy, rue des Fleurs, 

- Auxerre, Les Cassoirs, route de Toucy, 

- Gy-l’Evêque, route de la Grilletière, 

- Monéteau, rue de Dublin, 

- Branches, lieu-dit des Bruyères, 

- Venoy, Lieu-dit des Bois de Soleines.   

 

La déchetterie d’Augy est classée comme Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE).  

 

Elle se compose de : 

- 6 bennes de 30 m3 pour le stockage des déchets divers, 

- Un bungalow pour le stockage sous abri et sécurisé des déchets dangereux,  

- 10 gros bacs étanches, et des sacs étanches pour le stockage des produits chimiques,  

- Bacs grillagés pour les stockages des déchets d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE). 
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IV. ANNEXES 
 

1. Périmètre de protection du captage du puits de la Potrade 
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2. Réseaux de défense incendie 
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